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SAINT VINCENT D OLARGUES - Commune
Mairie

34390 SAINT-VINCENT-D'OLARGUES

SAINT-VINCENT-D'OLARGUES, le 14 mars 2024,

CONVOCATION
Madame, Monsieur,
Je vous prie de bien vouloir participer à la séance qui aura lieu le :

jeudi 21 mars 2024 à 18 heures 30
Salle du Conseil

Le Village

34390 SAINT-VINCENT-D'OLARGUES

Ordre du jour: 
• Approbation ou non du procès-verbal de la séance du Conseil municipal

du 22 janvier 2024,
• Validation du compte de gestion et du compte administratif 2023 - Budget

principal et budget annexe,
• Affectation des résultats de fonctionnement 2023 au Budget 2024 -

Budget principal et budget annexe,
• Vote des taux des impôts locaux,
• Répartition des crédits à inscrire au budget primitif 2024 en matière de

subventions aux associations et autres personnes de droit privé,
• Vote du budget primitif 2024 - Budget principal et budget annexe,
• Constitution d’une servitude de passage sur les parcelles traversées par

la nouvelle piste de la Mazarié : ANNULE ET REMPLACE,
• Acquisition de la parcelle A2343 : ANNULE ET REMPLACE.

Questions diverses :
• Présentation du projet de délibération instaurant une prime de pouvoir

d’achat exceptionnelle pour les agents,
• Présentation du devis pour la mise en place de Panneau Pocket,
• Tour de table.



Dans l'attente de cette rencontre, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de
mes salutations dévouées,

FONTES Bernard,
Maire



POUVOIR (1)

Je, soussigné,  
donne pouvoir à (2) 

afin de me représenter à la réunion convoquée pour le 21/03/2024 à , de prendre part à toutes les délibérations,
d’émettre tous votes et signer tous documents. Le présent pouvoir conservant ses effets pour tout autre jour suivant (3)

auquel cette réunion serait reportée pour cause quelconque.

Fait à ..................................................................... le ..............................
Bon pour pouvoir et signature

(1) A n’utiliser qu’en cas d’absolue nécessité. (2) Nom, prénom, adresse 
(3) Durée de v alidité : trois reports au maximum


